
GUIDE DU TRI
Suivons-le 

Communauté de Communes du Pays de Mormal

“Le Tri en Pays  
de Mormal, 

c’est fondamental !” 

www.cc-paysdemormal.fr

à conserver



COLLECTE DES DÉCHETS  
MÉNAGERS

QUEL INTÉRÊT ?

COMMENT TRIER ?

OÙ LES TROUVER ?

LES DÉCHETTERIES

La déchetterie est un espace 
clos et gardienné où les 
particuliers peuvent venir 
déposer certains déchets qui 
ne sont pas collectés par les 
circuits habituels de ramassage 
des déchets ménagers.

Pensez à vous munir de votre badge 
de déchetterie ou d’un justificatif de 
domicile + carte grise. 

Pré-triez vos déchets : en séparant les 
bois des encombrants, le polystyrène 
et le plastique des cartons...etc. 
Pensez à applatir et vider vos cartons 
avant votre arrivée.  

 

 

 

Bavay 
Lieu-dit « Les 
Petits Cailloux »  
59570 Bavay  
03.27.68.21.86
Landrecies
Zone d’activité  
Rue 
d’Happegarbes  
59550 Landrecies 
03.27.77.07.77

Le Quesnoy 
Route de 
Sepmeries 
59530 Le Quesnoy 
03.27.20.57.78
Poix-du-Nord
Rue Henri Roland  
59218 Poix du 
Nord  
03.27.26.46.98

 
Horaires d’hiver et d’été 
(Fermetures les jours fériés)
Retrouvez toutes les infos sur  
www.cc-paysdemormal.fr 

Le tri sélectif est un 
geste éco-citoyen simple 
qui consiste à séparer les déchets 
recyclables (magazines, emballages,...) 
de ceux qui ne le sont pas. En offrant 
ainsi une seconde vie à nos déchets 
ménagers, nous agissons pour 
l’environnement. Votre implication 
dans ce domaine est indispensable.
- Le tri des déchets a une dimension 
environnementale, il permet de diminuer 
le volume des déchets destinés à 
l’incinération et cela permet de préserver 
nos ressources naturelles en réduisant les 
pollutions et les nuisances. 
- Le tri des déchets a une dimension 
économique, il permet de réaliser des 
économies en détournant un tonnage de 
l’incinération qui a un coût très élevé.
- Le tri des déchets a une dimension 
sociale, il permet d’améliorer le cadre de 
vie et de créer des emplois.
 

Pour être recyclés, ces matériaux doivent 
être séparés des autres déchets ménagers. 

LE TRI

Retrouvez votre jour de collecte sur  
www.cc-paysdemormal.fr 
rubrique Agir pour le développement 
durable ou sur simple appel au  
03 27 77 52 35

“C’est pourquoi la solution passe par 
chacun d’entre nous : il faut séparer ce 

qui est recyclable de ce qui ne l’est pas.

”
 

Poubelles collectées le matin :  
les sortir la veille.
Poubelles collectées l’après-midi :  
les sortir avant 12h00.
> Les communes de La Longueville et de Le Quesnoy sont 
collectées sur l’ensemble de la journée.  
(Tous les jours fériés sont collectés normalement.)
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Emballages
ménagers
recyclables

Attention ne sont  
pas recyclables :  
couches, papier peint,  
pots de peinture, 

polystyrène, films, sachets, blisters 
et barquettes plastiques...  

 
 

PAPIERS D’ECRITURE,
LIVRES, CAHIERS, 
JOURNAUX , MAGAZINES
BOÎTES MÉTALLIQUES
BRIQUES ALIMENTAIRES
CARTONS
BOUTEILLES ET FLACONS
EN PLASTIQUE
BARQUETTES EN 
ALUMINUIM
BIDONS DE SIROP
AÉROSOLS, CANETTES  
MÉTALLIQUES
BOÎTES DE  
SUREMBALLAGES
EN CARTON
CARTONS DE  
JOUETS

ATTENTION
- Bien vidés de leur contenu
- Pas de sac 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

- 28 580 bouteilles d’eau 
permettent de fabriquer 
1800 pulls polaires 

- 21 980 conserves  
donnent 3 voitures > En cas de doute, jetez les déchets 

dans le bac à ordures ménagères. 

uniquement

POUBELLE
BI-COMPARTIMENTÉE  
> Pensez à mettre la poignée côté rue 
pour faciliter le travail des ripeurs 
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Verre

Attention 
ne sont pas 
recyclables :
ampoules, verres 

de table, vaisselle, miroirs, 
vitres, pots de fleurs... 
 
 

BOUTEILLES D’HUILE,  
DE JUS, DE BIÈRE,  
DE VIN ROUGE,  
VIN BLANC,  
DE CHAMPAGNE,  
DE CIDRE, D’ALCOOL
FLACONS,
POTS DE CONFITURE,  
POTS DE YAOURT 
BOCAUX
FLACONS DE PARFUM,
DE COSMÉTIQUE

ATTENTION
- Pas de sac 
- Sans bouchons, capsules 
 et couvercles

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le verre se recycle  
à l‘infini ! Après votre geste 
de tri, il est lavé, broyé, 
fondu et redevient du verre 
pour la fabrication des 
bouteilles, des bocaux.

> En cas de doute, jetez les déchets 
dans le bac à ordures ménagères. 

uniquement

POUBELLE
BI-COMPARTIMENTÉE  
> Pensez à mettre la poignée côté rue 
pour faciliter le travail des ripeurs 
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UN DOUTE, UNE 
QUESTION SUR LA 
COLLECTE OU LE TRI DE 
VOS DÉCHETS ?
Contactez directement la Communauté de 
Communes du Pays de Mormal 
 
SERVICE ENVIRONNEMENT 
4, avenue de la légion d’honneur à Landrecies
03 27 77 52 35 
www.cc-paysdemormal.fr 
 
 
 

Pour aller plus loin :  
Site de l’ADEME 
www.casuffitlegachis.fr


